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REVISION ALLEGEE DU PLAN LOCAL D’URBANISME DE ROCROI 
COMPTE RENDU DE LA REUNION D’EXAMEN CONJOINT DU 30 MARS 2021  

 

La réunion s’est tenue sous la présidence de M. Binet, maire de Rocroi. 

LISTE DES PERSONNES PRÉSENTES 

COMMUNE DE ROCROI  BUREAU D'ÉTUDES GEOGRAM 

M. Binet : maire Mme Devorsine 

Mme Krysztoforski : secrétaire de mairie   

Personnes Publiques Associées  

Mme Kamir : DDT _Planification Absents excusés 

Mme Mahaut : CCVPA Commune de Sévigny-la-Forêt  

M. Pierquin : CD08 _ TRNA Commune de Les Mazures  

Mme Bourdon : PNR Ardennes  Commune de Bourg-Fidèle  

 Commune de Revin  

 M. Spire : Président de la CCI des Ardennes  

 

1 / Présentation de l’objet ayant motivé la révision allégé : 

Mme Richard rappelle l’objet de cette révision allégée  

Par arrêté en date du 10 novembre 2020, la commune de Rocroi a lancé une procédure de 

modification de son PLU pour notamment ouvrir à l’urbanisation la zone 2AU au lieu-dit 

Sainte-Philomène à vocation économique. Cette ouverture à l’urbanisation a été justifiée par 

la délibération en date du 22 octobre 2020. 

Cette zone 2AU est située aux abords de deux routes classées à grande circulation : 

 L’Autoroute A304  

 La route départementale n°8051. 

Selon le principe de constructibilité limitée des entrées de ville posé par l’article L.111-6 du 

code de l’urbanisme, la loi institue une bande inconstructible de part et d'autre des routes 

classées à grande circulation de :  

 100 mètres pour l’A304 

 75 mètres pour la RD 8051. 

Si la commune souhaite lever cette bande inconstructible une étude spécifique doit être 

engagée. 

Cette étude appelée « étude entrée de ville » doit permettre de mener une réflexion sur la 

qualité urbaine, paysagère et architecturale de l'aménagement de cette future zone 

d’activités. 



Révision allégée du PLU de Rocroi–  PV réunion d’examen conjoint  

 3 

L’intégration de cette étude entrée de ville au PLU de la commune de Rocroi doit être réalisée 

par le biais d’une révision allégée du PLU. Tel est donc l’objet de cette procédure de révision 

allégée : l’intégration de l’étude entrée de ville au lieu-dit « Sainte-Philomène ». 

 

2/ Remarques des Personnes Publiques Associées : 

 M. Pierquin – CD 08 

Au niveau des accès à la future zone d’activités, un accès pourrait également être envisagé 

depuis le rond-point d’accès à l’échangeur. Cet accès répond à toutes les exigences de 

sécurité routière. M. le Maire rappelle que cette solution a bien entendu était évoquée, 

cependant cet accès n’est envisageable que si une liaison est réalisée entre la zone d’activités 

et la future aire de repos. Cette proposition sera néanmoins matérialisée sur la schéma 

d’aménagement figurant dans l’étude entrée de ville. 

Concernant les deux autres accès prévus dans l’étude entrée de ville et dans l’OPA figurant 

dans le dossier de modification, ils sont à priori possibles. Le CD 08 devra en tout état de 

cause être associé lors de l’aménagement de la zone d’activités. 

 

 Mme Bourdon  – PNR 

Avis favorable sur l’étude entrée de ville portant sur la zone 1AUE et 1AUEa. 

Les réserves émises par la PNR concernent la procédure de modification du PLU avec 

notamment le maintien en zone 2AU du secteur sud.  

 

 Mme Kamir _ DDT  

Avis écrit en date du 21 mai 2021 joint au présent compte-rendu 

 

Suite de la procédure : 

Dès réception de l’avis de la MRAe, l’enquête publique pourra avoir lieu, elle durera 1 mois. 

L’enquête publique sera conjointe avec la procédure de modification actuellement en cours. 
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